
Blaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marie de Blaye (33390)

L'an deux mitte vrngt-quatre le 19 mars, Ie Conseil Municipal de [a Commune de Btaye

étant assemblé en session ordinaire. salle du conseil municipal. après convocation légale
en date du 6 mars 2024. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye

Etaient présents :

M. BALDES. Maue.
Mme SARRAUTE M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M CARREAU, Mme MERCHADOU, M.

SABOURAUD , M. SERAFFON, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTETS,

M. DURANT. Mme THEUIL, Mme DUBOURG. Mme PAIN-GOJOSSO, Mme BAUDERE. M

EYMAS, M WINTERSHEIM, Mme SENTIER, M. MOINET. Mme SANCHEZ, M. IOUBE.

Conseitters Municipaux

Etaient excusés et représentés par pouvoin
Mme HOLGADO à M. CARREAU. M. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
M ELIAS. Mme LUCKHAUS, M CARDOSO

Conformément à t'aticte L - 2121-15 du Code Général des collecttvrtés Territoriates, Mme
GRANGEON cst élue secrétaLre de séance, et ceci à l'unanimtté des membres présents.

Conseiu€rs en êxêrclce : 27
Consêltlers présents : 22
Conseillêrs votants : 24

Pour : 23
Contrê : 0
Abst€ntion : 1

36 - ArrRrBUTroN DEs suBvENToNs Aux AssoclATloNS

Le Conseil Municipal détibère à I'unanimité

Dans te cadre de sa participaüon à [a vie associative, [a Vitle de Btaye apporte son

concours par [e biais de subventions.

Dans cette opüque, it est proposé au conseil municipat d'autoiser Monsieur te Maire à:
. attribuer des subventions seton [e tab[eau ci-dessous;
. prévoir les dépenses correspondantes à t'articte 65748 du budget p ncipal.

DENOMINATION
Ordinaires
aItouées

ExceptionnetIes
allouées

BUDGET 2024

CULTURE
AFOULKI 500 o0€ 500,00 €
ASSOCIATION PHILATÉLIQUE DE
L'ARRONDISSEMENT BLAYAIS 300,00 €
ASIRËPHÉLIA 1500,00 €
AU FIL DES MOTS 150,00 €
BTAYE VILLA DES ARTS 500,00 € €

BLAYE - TARREGA comité de umeta e 600,00 €
BLAYE - ZULPICH comité de eume 500,00 €
CHORALE JAUFFRE RUDEL 800.00 € c

CINEMAS DE PROXIMITE DE LA GIRONDE 702,OO €
CONFLUENCES s00,00 €



D'ICI DANSE 1 500,00 €
LA COCARDE BANDAS33 BLAYE 2 500,00 €
LA VALERIANE 2 500,00 €
ORCHESTRE HARMONIE BLAYE CARS 1800.00 €
PREFACE 7500,00 €
UNIVERSITE DU TEMPS LIBRT 550,00 €

Sous-total 22402,OO € 500,00 €
DIVERSES

ACTEURS DE LA CITADELLE 500,00 € 1000,00 €
ASSOCIATION DES COMMERCANTS 1000,00 € 2 000,00 €
ASSOCIATION DE DEFENSE DES SITES ET DES
HABITANTS DE LA HAUTE GIRONDE

150.00 €

CHATS DE BLAYE 800.00 €
JEUNES SAPEURS POMPIERS DE LA HAUTE
GIRONDE

250,00 €

USAGERS DU PORT DE BLAYE 200,00 €
Sous-total 2 900,00 € 3 000,00 €

CARITATIVES

ADAPEI - Secüon de Haute-Gironde s00,00 € a

ASSOCIATION POUR LE DON DU SANG 500,00 €
F.N.A.T.H intercantonale 200,00 €
LES JARDINS PARTAGÉS 300,00 €
LES RESTAURANTS DU CCEUR 1700,00 €
RELAIS 1800,00 €
SECOURS CATHOLI UE 600,00 €
SECOURS POPULAIRE 1500,00 €

Sous-total 7100,00 €
SPORT

AEROCLUB DE MARCILLAC 150,00 €
AMICALE LAI UE DE BLAYE 4 s00.00 €
BLAYE NAUTI UE 2 s00.00 €
CITATROUILLE 800,00 €
LES FILS DE ROLAND 4 000,00 €
RANDO PEDESTRE DU BLAYAIS 300,00 €
STADE BLAYAIS OMNISPORTS 48 000,00 €
STADE BLAYATS RUGBY HAUTE GIRONDE 2 000,00 €
JUMPING DE BLAYE 20 000,00 €

MARATHON DES VINS DE BLAYE 2 500,00 €
Sous-total 84 600,00 € 150,00 €

TOTAL 117 002"00 €. 3 650,00 €

La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie [e 5 mars 2024 el a
émls un avis favorable.
La commission n"3 (Sante/ Ecotogie Sociale Et Sotidaire/acwités commerciates/
Démocratie Citoyenne) s'est réunie [e 7 mars 2024 et a émis un avis favorable.
La commission n"4 (Sport/ Jeunesse/ Vie Maritime/ Gestion Des Saltes) s'est réunie le 4

mars 2024 et a émis un avis favorable.
La commission n"1 (Education-restauration/ Affaires Mititaires/ Sewice Poputation) s'est
réunie [e 6 mars 2024 et a émis un avis favorabte.
La commission n'2 (Cutture / Tourisme/ Unesco/ Jumetages/ Animation Patrimoniate)

s'est réunie [e 4 mars 2024 et a émis un avis favorable.
La commission n"5 (Médiatton Citoyenne / Aménagement Pubtic De Proximité) s'est
réunie [e 5 mars 2024 et a émis un avis favorable.



Falt êt adoptê à lunanimité en séance, les jours, mols 6t an susdlts :

La présente déübération peut fâire lobiet dun recouls pour excès de pouvo.t devant ie fribunal Administratif de
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publicatron et de sa réceplion par Ie représentant de lEtat

Cerlifié exécutolre pour avoir été reçu
à la Sous-Èréfectre 1e251O3124
ldenüfiant de téléoansmiiEsion : 033-
2trr300s850001+202401r§-72433-BF-7-7

Pour le Malrc empêché,
Madrme Béatrice SARRAUTE
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